
ANNEXE I : TARIFS vlE EDUCATIVÊ ET JEUNESSE
TARIFS DE LA RESTAURATION SCOLAIRE ET DES SERVICES PERISCOLAIRES

Tarifs T.T.C, applicables à partirdu Ierseptembre 2025 lusqu'au 3 I août 2026

Les tarifs des accueils périscolaires sont déterminés en fonction du Quotient CAF ou MSA des familles.

QUOTIENT PLANCHER :.t00
QUOIlENT PLATOND : 1200

ACCUEILS PERISCOLAIRES
FORI.TULES ET TARIFS

Qlotient CAF x taux d'effort fixè à 0,001 16 t.39 €

093 €

Ouôtienr c,AF x taux d'effon fixé â 0.00231 0.92 € 2,77 €

Pour enfant plâcÉ en fàmille ôu foyer d:ccueil Gi les

revê,rus des pârenll biôlo8iqües sont inconnus)
.85 €

Accùeil du soir nôn réservé 5,00 €

Accueil du soir pour PAI

Quotienr CAF x taux d'effo.t fixé à 0,00184 4,74 € 2,21 e

Pour enfant pla.é €n râmille ou loyêr d'âccu€il (si les

.e'eîùs de\ parents blolot,ques sont,nconnu,
141 €

Tarifs plâncher et plâfond sans taux d'efion 2.04 € 364€

Pour enfant placé en familte oo loyer d'accu€il (§i les

.evenùs des prrenrs bElot'qJes sont ,nconnus)
284€

Les tarifs de la restauration scolaire sont calculés par le servrce Education. et prennent en compte les revenus

mensuels nets imposables du foyer, les prestations familiales, les pensions alimentâires versées ou à dédui.e.

QUOTIENT PLANCHER: 600

QUOTIENT PLÂFOND: 1200

RESTAURATION SCOLAIRE QUOTIENTS FAMILIAUX FORMULES ET TARIFS

R€pas

lnl ou égal à 600 t.00 €

De 601 iusqu'à 800

Q FX2,89/600- r ,89

de 1.00€ à 1.96€

de 1,97€ à 2,93€

De l00l iusqù'à 1200 de 2.94€ à 3.89€

Sup à 1200 et extérieurs :.89 €

Pour enfant placé en fâmille ou fo/er d'accueillsi les

revênus des parents biolotiques sont inconnus)
2,30 €

Repas non réservé maternelle 5.50€ (le prix Soge.es en 5,95€)

5.75€ (lë prix Soteres est 6,18€)

lnf ou étal à 600 0.s3 €

De 601 iusqu à 800

QFXo,98/600.0.45

de053à086€

De 801 jusqu'à I 000 de 0.86 à Ll8€

De l00l j0squ'à 1200 de l.l8 à l,5l€

Sup à 1200 et êxtérieurs t.5t €

Repas adultes sêrviês dans l€s é.oles (fâcturé! par te prestatâire dâns te cadrê dê ta DSp):

Personnel muni.ipal affecté dans les écoles 3.89€ TTC
Enseignants, Personnel lnspe.uon Acâdémique, Parents d'étèves 5,70€ TTC

r,03 €

eês dérogatoiret -derhlqilleiçrqélicllq§lqlllant bénéficier des târifs communaux:

. Les familles dont les enfân$ sonr scotarisés en disposirit U.L.t.S. à l'écote Gambertâ.

Les fàmilles en tarde alternée quand l'uô d€s parents est domicilié sur lâ commune et qùe l'enrant est inscrir dâns une école de lâ commune.

0,46 €

Pour enlant placè en fim,lle ou loyer d accue'r rs' res 
I

revenus des pl,€nts bioloSiques sônr inconnLs) 
I

De 801 tusq!'â 1000

Repas non réserYé élémentaire 
I
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ANNEXE 2: TARIFS DES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 3.12 ANS
Tarifs T.T.C. applicables à partir du ler septembre 2025 lusqu'au 3 I août 2026

Les tarifs des A.L.S.H. sont déterminés en fonction du Quotient CAF ou MSA des familles.

QUOTIENT PLANCHER : 100

QUoTIENT PLAFOND : 1200

A.L.S.H. l-12 âns Hêrcredi et vâcances
FORMULES ET TARIFS

Tàrif plancher Târif plafond

Pour les femilles résidânt sur La Teste de Buch et les femilles extérieures

t/2 rournée âv€c .epas Quotjent CAF x taux d'effon lixé à 0,008336 2,50 t0,00

Journée ave. repas Quotient CAF x râux d'etron fixé à 0.015 4.50 t8,00

l/2 rournée pour PAI Quodent CAF x tàux d'etron fixé à 0,007 2, r0 8,40

Journée pour PAI Quotient CAF x taux d'effon fixé à 0,012 3.60 14.40

l/2 rourné€ pour enfent plâcé €n famille ou foyer d'àccueil si les revenus des parents bioloSiques
7,50

,ournée pour enfant placé en fâmille ou ,oyer d'accueil si les revenus des pârents biolodques sont
t3,50

l/2 Journée pour enfanr placé en fâmille ou foyer d'accueil si les revenus des peren$ biologiquet

sont rnconnur er déclàré en PAI alimentaire
6,30

lournée pour enfânt placé en âmille ou foyer d'àccueil si les revenus des pârents biolotiques sont

inconnus et déclaré en PAI âlimentàire
0.80

TARTFS DU SECTEUR .|EUNES 
,'L,ENTREPOT(E)S,' I t_ t7 ANS

Tarifs T.T.C. applicables à partir du ler octobre 2025 lusqu'au 30 septembre 2026

Les tarifs de l'Entrepot(e)s sont dérerminés en foncrion du Quotient CAF ou MSA des familles.

QUOTIENT PLANCHER : 500

QUOTIENT PLAFOND : 1200

Participation aux activités payantes

FORMULES ET TARIFS

Tarif

Pour les familles résidant sur La Teste de Buch et les femilles extérieures

Adhésion annuellê

Quotient CAF de 0 à 500 3,00 €

Quotient CAF de 501 à 900 6.00 €

Quotient CAF de 901 à ,200 et plus 9,00 €

Quotienr CAF de 0 à 500 I 59d du €oût

Quotient CAF de 501 à 900 20% du coût

Quotient CAF de 901 à 1200 et plus l0% du coût

Perti(ipation aux séjours

Quotienr CAF de 0 â 500 15% du coirt

Quotient CAF de 501 à 900 20% du coût

Quotient CAF de 901 à 1200 er plus 109: du coür

Petits ârticlcs de restaurâtion

Boissons:

Cockrâil (sans alcool)

lus de lrui$ r,00 €

Sirop

Alimentation rapide "snack":

I portion salée

I portion sucrée

Formule: I ,us de fruits ou sirop, I

portion salée, I porrion sucrêe
5.00 €

2.00 €

0,50 €

2.50 €
2.50 €
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